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Initiatives ministérielles

Selon ce rapport, il s'agit d'une seule et même chose. On dit
clairement que ce sont les mêmes voix qui réclament l'élimina-
tion des gens différents des autres.

À propos d'extrémisme aux États-Unis, le rapport dit ceci:

L'homosexualité est un thème récurrent de l'extrémisme. Les croyants sont
libres de soutenir que l'homosexualité est incompatible avec leur théologie, mais
les campagnes anti-homosexuels se transportent de l'église à la place publique et
traitent les gais comme des gens malades, tourmentés par la maladie, volontaire-
ment pervers et inaptes à fréquenter des garçons sains de corps et d'esprit, ce qui
est nettement une marque d'extrémisme. Les gais américains sont devenus les
nouveaux boucs émissaires chez eux, peut-être encore plus que dans tout autre
pays démocratique et, de même que Der Sturmer de Julius Steicher a été une
contribution directe à l'anti-sémitisme nazi et à ses suites, ainsi les propos
homophobiques des extrémistes religieux conduisent au tabassage des homo-
sexuels et au meurtre.

Lorsque j'entends certains propos de la part de députés de la
Chambre qui parlent de relativisme, qui parlent d'un groupe
exclu de la protection que doit assurer la société civilisée et qui
invoquent la loi naturelle, je pense à ce passage du rapport et je
frisonne. Le droit naturel auquel je me réfère se trouve dans la
décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l'affaire
Egan c. Nesbitt, qui soutient que la discrimination est illégale
dans notre pays.

Quand les députés d'en face parle d'extrémisme et du problè-
me des incidents violents, je pourrais leur citer des dizaines
d'incidents violents qui se sont produits dans des circonscrip-
tions urbaines de notre pays. Il s'en est produit dans ma propre
circonscription, Rosedale. Comme la députée de Vancouver-
Centre, je connais des personnes qui, alors qu'elles descendaient
la rue Church, se sont fait attaquer, sous prétexte qu'elles étaient
gaies, par des gens sortis d'une voiture.

En août 1989, Alain Brosseau, un jeune homme que l'on
croyait homosexuel, a été projeté en bas du pont Interprovincial
qui relie Ottawa à Hull. Nous pouvons apercevoir ce pont d'ici.
Ses agresseurs ont dit aux tribunaux qu'ils voulaient simplement
tabasser un homosexuel. L'un des agresseurs a dit qu'il lui avait
mis un faux revolver contre la tempe et que, le voyant pris de
panique, il s'était mis à rire. Un autre l'a tenu par les pieds,
au-dessus du pont, et lui a dit qu'il aimait bien ses chaussures.
Après quoi, il l'a lâché.

Dans cette même ville, deux étrangers se sont approchés d'un
homme qui revenait de Hull et lui ont demandé où il était allé.
Quand il leur a donné le nom du bar, un bar d'homosexuels, ils
l'ont traité de pédé et l'ont tellement roué de coups qu'il a dû être
hospitalisé pendant deux jours.

Au cours de l'intervention de la députée qui a pris la parole
avant moi, j'ai entendu certains députés d'en face dire: «Eparg-
nez-moi!» Pourtant, personne n'a épargné ces gens. Si on ne les a
pas épargnés, c'est parce qu'on estime qu'ils constituent des
proies rêvées, comme on l'a entendu dans les interventions qui
ont été faites ici et qui expliquent pourquoi des gens peuvent être
attaqués en raison de leur comportement, de leur religion ou de
leur race, ou encore parce qu'ils ne font pas partie d'un groupe
toléré par certains groupes de notre société.

Une société civilisée ne peut tolérer ce genre de conduite et
nous ne pouvons pas accepter qu'elle se perpétue. Nous devons y
faire obstacle dans nos lois pénales. Nous devons concevoir des
lois qui s'inspirent de la notion de comportement civilisé, qui
font comprendre à nos concitoyens que s'ils s'engagent sur cette
voie, ils se retrouveront dans cette obscurité qui a conduit l'Alle-
magne nazie dans des guerres qui ont ruiné l'Europe .Nous
vivons dans une société tolérante. Ne nous laissons pas leurrer
par ceux qui disent que ce projet de loi aura des conséquences
imprévues, notamment la tolérance à l'endroit de la pédophilie et
d'autres crimes.

Le ministre a accepté un amendement qui n'était pas nécessai-
re légalement parlant, mais qui répond à cette préoccupation, et
il a dit qu'il n'aura pas pour effet de légaliser une conduite
jusque-là illégale. On n'a jamais laissé entendre une telle chose.
Comment peut-on soutenir que, lorsqu'un juge essaie de déter-
miner la juste peine à imposer dans un cas donné, il tient bien
compte des circonstances pour éviter que des crimes semblables
ne se reproduisent? N'oublions pas que ce projet de loi porte sur
la détermination de la peine et sur la manière de prévenir des
comportements anti-sociaux. Ce sont là les circonstances dont le
juge tient compte.
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Comment cela pourrait-il conduire à une augmentation de la
pédophilie au Canada, qui constitue une infraction criminelle
connue de tous les juges? Cet argument est un faux-fuyant
concocté par ceux qui veulent discréditer l'idée de lois pénales
modernes, compatissantes et éclairées, qui visent à extirper de
notre société les maux que sont la haine, le racisme, l'homopho-
bie et d'autres formes de conduites intolérables dans une société.

En tant que citoyens, nous avons la chance de vivre en paix
dans notre pays. Nous avons de la chance. En général, nous
pouvons nous promener n'importe où sans crainte d'être agres-
sés. Ce qui n'exclut pas, comme le disaient des députés d'en face,
qu'une personne qui se promènerait en pleine nuit puisse être
victime d'agression. Je ne le nie pas. C'est possible.

Cependant, je demande aux députés d'en face et aux autres
députés de la Chambre de réfléchir à ce que ce projet de loi fait
pour les personnes qui, chaque fois qu'elles circulent dans les
rues de cette ville, sont la cible d'attaques simplement à cause de
leur nature intrinsèque. Ce n'est pas par hasard qu'elles risquent
d'être attaquées. Le député de Wild Rose a dit qu'il risque d'être
attaqué parce qu'il est obèse.

Il a bien raison. On m'a déjà dit que j'avais l'air trop anglais;
peut-être qu'on m'attaquera un jour à cause de cela. Cependant,
ce n'est pas un risque auquel le député de Wild Rose ou moi-
même sommes exposés tous les jours de notre vie, comme ceux
qui savent qu'ils risquent d'être directement la cible d'agres-
sions simplement en raison de leur nature, de leur race ou de leur
religion.

Ce projet de loi exhaustif sur la détermination de la peine est le
fruit de plusieurs années d'étude. Il consacre les efforts de
sociologues, de criminologues et de nos juristes les plus che-
vronnés, qui tentent de trouver un moyen de moderniser le Code
criminel pour que tous les Canadiens puissent vivre dans une
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